
HAITI       SUIVI DES URGENCES (ETT) Tableau de bord #9.1

Collecte des données : 3 - 15 mars 2023

Publication : 23 mars 2023

Le suivi des urgences a pour but de recueillir des informations sur les mouvements importants et soudains de populations, ainsi que

sur des urgences sécuritaires et climatiques. Les informations sont collectées à travers des entretiens avec des informateurs clés ou

des observations directes. Ce tableau de bord présente des informations mises à jour sur des déplacements des populations

survenus depuis le 2 mars 2023 dans les quartiers de Delmas 24, Delmas 2 – dans la commune de Delmas ainsi

que les quartiers de Solino, Bel Air – dans la commune de Port-au-Prince (Département de l’Ouest), suite à des

attaques armées.

Cette carte n’est fournie qu’à titre d’illustration. Les représentations ainsi que l’utilisation des frontières et des noms géographiques sur cette carte peuvent comporter

des erreurs et n’impliquent ni jugement sur le statut légal d’un territoire, ni reconnaissance ou acceptation officielles de ces frontières de la part de l’OIM.

ORGANISATION INTERNATIONALE POUR LES 

MIGRATIONS

Sites web : https://displacement.iom.int/haiti

https://dtm.iom.int/haiti

Contact : dtmhaiti@iom.int

Ces activités

DTM sont

soutenues par :

Pour toute information extraite de ce document, qu’elle soit paraphrasée ou utilisée de quelque

manière que ce soit, la source doit être mentionnée comme suit: "Source : Organisation Internationale

pour les Migrations, ETT 9.1, mars 2023, Matrice de suivi des déplacements (DTM)"



Évaluation menée sur le terrain

Évaluation menée auprès 

d’informateurs clés par téléphone
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